Formations pour les cabinets d’'expertise comptable -
Parcours « Préparation des liasses 2035 » t} '

Plus-values professionnelles ey
en entreprise individuelle : \
principes et exonérations N

TARIFS PUBLIC INTERVENANT(S)

Adhérent Codt inclus dans Réservé aux professionnels : Corine ELSASS
la cotisation annuelle experts-comptables et Directrice du CPG

Non-adhérent 42 € collaborateurs
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Inscription
DATE(S) DUREE HORAIRES TYPE DE SESSION
Jeudi 22 janvier 2026 1 heure de 13h00 a 14h00 WEBINAIRE

PROGRAMME

* Rappel des principes en matiére de plus-values professionnelles

* Modalités de calcul

+ Régime d'exonération en fonction des recettes (art. 151 septies du CGI)

« Exonération en cas de départ a la retraite (art.151 septies A du CGI)

+ Exonération en cas de transmission d’entreprise (art. 238 quindecies du CGI)

+ Abattement applicable aux plus-values a long terme sur les immeubles (art. 151 septies B du CGl)

* Exemples pratiques

Formations 1¢ semestre 2026


https://centrepluri-caweb.cegid.com/index_LOGIN_EXTRANET.php

